








de revenus pour toutes les familles, afin que toutes puissent potentiellement bénéficier d'un tarif 

moindre, à compter du 01 septembre 2021. 

RESTAURATION SCOLAIRE 

t "f an au 01 t sep em b re 2021 
Nombre d'enfant 3 enfants 

par famille 
1 enfant 2 enfants 

et+ 

Revenus du foyer 
Nouvelles tranches prix par prix par prix par 

votés jusqu'à 
de Revenus du foyer enfant enfant enfant 

présent 

<800€ < 1200 € 1.00€ 1.00€ 1.00 € 

801à1600€ 1200 à 1700 € 1.84 € 1.74€ 1.64€ 

1601à2100€ 1701 à 2200 € 2.44€ 2.34€ 2.24€ 

2101à2700€ 2201 à 2800 € 2.92 € 2.80€ 2.70 € 

2701 à 3150 €* 2801 à 3300 €* 3.38€ 3.30€ 3.15 € 

3151 à 4200€ 3301 à 4350 € 3.85€ 3.75 € 3.62 € 

4201 et plus 4351 et plus 4.09€ 4.00€ 3.78€ 

Pas de déclaration Pas de déclaration 4.09€ 

* plancher de calcul des revenus pour les enfants extérieurs

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

Jacques JULOUX 

la présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois à compter de sa publication et/ou notification.
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	DELIB2021-47 Règlement camion cuisine annexe
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